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ÉTAMPES. — Les recettes de la Caisse d’épargnes se sont 
élevées, dimanche dernier, à la somme de 4,875 fr., versés 
par 34 déposants dont 6 nouveaux.

Il a été remboursé 3,384 fr. 22 c.

P o lic e  correctionnelle.

Le Tribunal de police correctionnelle, dans ses audiences de 
mardi et mercredi dernier, a prononcé les condamnations sui
vantes : '

Audience du 8 Novembre 4$5$.
— Louis-François Co r sin , 53 ans , journalier à Etampes; 

8 jours de prison et aux dépens , pour diffamation et injures 
publiques envers un juge de paix pour des faits relatifs à ses 
Jonctions, et envers un particulier.

— Eugénie L anglois , 4 4 ans, sans profession , demeurant 
à Etampos, rue Saint-Martin; 2 mois de prison et aux dépens, 
pourvoi.

— Louise-Honorine P illas , femme du sieur Louis - Denis 
Chauvet, marchand boulanger à Etampes; 5 jours de prison, 
50 fr. d’amende et aux dépens, pour tromperie sur la quantité 
de la marchandise vendue, déclare Chauvet civilement respon
sable des frais.

Au cours ijes débats de cotte dernière affaire, de graves présomptions 
ayant donné à penser que deux témoins, les sieur et dame Moüllé, com
mettaient un faux témoignage en faveur de la prévenue, et qu’üe avaient 
été, à cet effet, l’objet d'une subornation de la part du boulanger Chau- 
yet, M. le Procureur Impérial a requis et M. le Président a ordonné l'ar
restation des sieur et dame MouUé et de Chauvet, qui ont été en consé
quence immédiatement écronés à la Maison d’arrêt.

Audience du mercredi 9 novembre.
— Eugène L amarche , 35 ans , cordonnier à Videlles; 4 

mo(s de prison et aux dépens, pour outrage public à la pudeur.
— Marguerite-Elvirc H acry , femme Duverger, boulangère 

à Maisse; $0 fr. d’amende et aux dépens , pour tromperie sur 
la quantité de la marchandise vendue.

— Tremblai, boulanger à Milly; 50 fr. d’amende, 5 fr. 
pour contravention et aux dépens, pour tromperie sur la quan
tité de là marchandise vendue.

— Louis-Augustin Gagnant, 45 ans, boulanger à Etrécby; 
6 jours de prison, 25 fr. d’amende et aux dépens, pour rébel

lion et outrage par paroles envers un agent de la force publique 
dans l’exercice de ses fonctions.

— Guillaume Moncourant , forgeron , 48 ibis , sans di*ni- 
cile; 40 jours de prison, pour outrage public à la pudeur.

— Jean-Pierre D escroix , cultivateur à Brières-les-Scellés; 
25 fr. d’amende et aux dépens, pour coups.

— Frédéric Motté , 43 ans , journalier à Etampes; 25 fr. 
d’amende , pour délit de chasse sur le terrain d’autrui sans le 
consentement du propriétaire, et outrage public envers un par
ticulier.

AFFAIRES A JUGER
En l’audience du Mercredi 46 Novembre 4858.

— Jean T rouvé, à Mondeville; vol.
— Félix Pibrrb; chasse avec engins prohibés.
— R ué , charron à Etampes ; vol.
— B oudignon, journalier à Boigny; vol.
— Femme Langlois, rue des Belles-Croix, à Etampes; vol.
— Dame Legrain, à La Ferté-Alais; coups volontaires.

Lundi dernier, à l’occasion de la rentrée du Tribunal, 
la messe du Saint-Esprit a été célébrée dans la salle d’audience, 
par M. le Curé de Saint-Basile, assisté de M. l’abbé Des
masures, aumônier de la prison. Avant le Veni Creator, qui 
a précédé la messe, M. le. Curé de Saint-Basile a prononcé un 
discours basé sur l'influence de la Loi Divine sur les lois hu
maines. Ce discours, imprnv','sé a été écouté par 
avec une attention et un recuèRloment religieux.

M. Guerraz, membre du conseil d’arrondissement, substi
tuant M. le Sous-Préfet absent; M. Collin, maire, et M. Barré, 
adjoint; MM. les membres du Tribunal et du Parquet; MM. 
les avoués, notaires et huissiers, plusieurs personnes étran
gères'au barreau et un grand nombre do daines en toilette, 
assistaient à cette cérémonie.

Pendant l’ofiice, une quête au profit des prisonniers, a été 
faite par madame Frédéric Barré.

— Par arrêté en date du 45 octobre 4853, il. Linarès, ins
pecteur de l’instruction primaire pour l’arrondissement de 
Bernay (Eure), est nommé inspecteur pour les arrondissements 
de Corbeil et d’Etampes, en remplacement de M- Frédéric!, 
appelé à d’autres fonctions.

3,
Le# lettre* et paquets ooo affraeehis sont refaaét.

Monsieur le baron de La Guéronnière, sous • préfet 
d’Etampes, après une absence d’un mois, est de retour à. son 
poste. Les personnes qui désireraient lui parler pourront le’ 
voir, comme par le passé, les jours de réception.

R evu e  théâtrale.

Dimanche 6 Novembre 4853.
L’Honneur de la Maison, d ram e en  cinq  actes de MM. I.éon Battu 

e t Maurice D esvignes.
Madame et Monsieur Pinchon. vaudeville en un acte de M.M. Duuanoi» 

' et DeNNert. •
Toula U vérilé, rien que la vérité.

Un drame nouveau en cinq actes, et une petite vieillerie en 
un acté coidposaient le spectacle de dimanche. Un drame en 
cinq actes!... Voilà ce que M. David ne nous avait pas encore 
offert depuis plus de six mpis qu’il dirige notre scène. Disons- 
!e sans hésitation : l'essai a complètement réussi. L’appréhen
sion, pour ne pas dire la répulsion que ce genre inspire à une 
partie de la société , a été la seule cause du vide qui se faisait 
remarquer aux loges et à la première galerie. Cela prouve que 
le mot Drame a produit son effroi. Mais ce drame prouve à son 
tour qu’il ne faut pas juger du contenu d’un sac sur son éti
quette. En effet, L’Honneur de la Maison est un drame sans 
poignards, sans poisons, sans hurlements et sans contorsions ; 
il y a bien un certain colonel tué en duel, mais' il meurt dans 
un entr’acte et derrière le rideau ; à l'aète suivant, pas la moin- 
Ui-o i«che üe sang n «pp-ian-vs— te'sbî; d’ailleurs'ta xmoïïui à 
besoin de mourir pour le bonheur dé tout le monde; il meuit 
très-convenablement et bien à point. Si, avant de rendre Pâme, 
il ne prenait la précaution de faire remettre sa croix d’honneur 
à son fils ( qui est aussi et qui doit rester le fils de son meur
trier), on ne saurait vraiment pas s’il y a un mort, un blessé 
ou uu malade.

Le drame de MM. Battu et Desvignes n’est pas positiveras: 
tout neuf, comme idée : une femme coupable,' un mari oufragi 
un malheureux amant, c’est de rigueur , et on a cbgÇc^-bii 
des centaines de drames sur ce simpitemel diapaîT 
l’action y est vive e( les détails sont intéressants etW 
nêtes.. Si les absents eussent su, certes ils fussent \ 
comme d’usage : les absents ont eu tort.

M. Danglade (nous lui devons une réparation) a c 
neurs de la soirée. Son personnage de Maurice de Chenfci

ifcu ilU ’ta n  î>e l’2U>cilU
du 42 novembre 4853.

ESQUISSES biographiques.

ROBERT SURCOUF.
m .

Après deux mois passés à terre, Surcouf entreprend une autre 
proisiôre, elle 46 août 4799, la Clarisse^, au coup de sifflet 
de son brave capitaine, largue majestueusement ses voiles 
qu’enflent aussitôt une bonne brise, cinglant vers de nouveaux 
exploits. Il vente bon frais, et le lendemain matin elle mouil
le à Bourbon, où Surcouf a une mission à remplir auprès du 
Commandant de Pile, de la part du gouverneur général. Il en 
repart quelques jours après, dirigeant sa marche sur le détroit 
de la Sonde, où il compte établir sa croisière. Le 28 septem
bre, la Clarisse jetait l’ancre entre Pile de Cantaye et Java, 
pour renouveler sa provision d'eau. Surcouf croyait ce rivage 
inhabité et il était descendu à terre avec quelques matelots, 
lorsqu’ils furent tout à coup entourés d’une troupe de naturels 
armés qui s’apprêtaient à leiir faire un mauvais parti. Suixouf, 
que sa présence d’esprit n’abandonne jamais, s’avance alors 
vers celui qui paraissait être le chef; homme d’une haute sta
ture et d’une physionomie sauvage, avec une pantomime cx-

? Voir les numéros des 29 octobre et 5 novembre.

pressive qui semble faire une impression favorahle sur le ra
jah, et lui tend la main; s’apercevant que celui-ci fixe des 
yeux de convoitise sur le foulard rouge qui lui sert de cravate, 
il s’empresse dé le détacher de son cou et d’en faire hommage 
au Javanais, en le posant avec toutes sortes de démonstrations, 
sur ses larges épaules nues. Grâce à cette heureuse inspiration, 
Surcouf et ses hommes purent regagner leur canot et aborder 
la Clarisse qu'ils avaient un instant désespéré dé revoir.

Nous citons ce fait, parce qu’il peint Surcouf et peut don
ner une idée de la fermeté de son caractère, dans les circons
tances critiques. Sa vie est remplie d’anecdotes de ce genre, et 
vingt fois il n’écha'ppa à une perte certaine que par une pré
sence d’esprit spontanée. !

La Clarisse continua sa route, et l’occasion d’exercer sa 
puissante domination ne se fit pas attendre; le 1 er octobre, elle 
captura un navire danois portant une cargaison anglaise, puis, 
en vue des terres. de'Sumatra, elle s’empara d’un bâtiment 
chargé de 4 46,000 piastres d’argent monnayé. Malgré ces pri
ses, Surcouf abandonne la croisière du détroit pour se rendre 
dans le golfe de Bengale,cl, le 4 novembre, il salué lès lieux 
térqôins de ses premiers exploits. Un trois-mâts neuf, chargé 
de sel i* devient d’abord sa proie ; ïl attaque ensuite, au mi
lieu de la nuit, l'Auspicious, beau navire de20 canons, char
gé d’une cargaison précieuse allant à Bombay; il s’en rend 
maître après un combat de quelques heures. Le dernier jour 
de l’année 4799 faillit devenir fatal à la Clarisse-, rencontré 
par la frégale anglaise la SybilU, Surcouf fut obligé de pren
dre chasse devant elle; Un moment il se trouve dans une posi
tion dés plus critiques, à deux portées de canon seulement du 
navire ennemi ; il ne dut son salut qu’à la faveur de l ’obscurité 
et par une supériorité do marche acquise par des sacrifices 
désespérés, à ce point qu’il fit jeter à la mer huit canons du

plus fort calibre et beaucoup d’autres objets. Le lendemain , 
4*r janvier 1800, comme s’il voulait prendre sarevanche des 
pertes et des dangers que lui avaient fait subir la Sybille, if 
s’empara du/a?«es, bâtiment chargé de riz, se rendant à Bom
bay, d’un brick en destination de Madras; et enfin le 4 janvier, 
il attaque deux navires américains, la Louisia et le Mercury; 
il prit te premier à l’abordage, après un terrible combat; l’autre 
lui échappa par la fuite. A la suite de oes exploits, Surcouf 
revint à l'Ile-de-France. Son bâtiment avait beaucoup souffert; 
un radoub complet lui était nécessaire. Le valeureux capitaine 
ne pouvant se résoudre au’repos quç lui imposait cette longue 
opération, accepta ic commandement du corsaire la Confiance, 
navire bordelais renommé pour un des meilleurs marcheurs, 
qu’il arma immédiatement en guerre, e t’avec lequel jl'repni 
ses courses aventureuses. Il quitta nte-de-France à la'm i- 
avril 4800, et se dirigea encore vers le détroit de là £onde. 
Cette campagne fut marquée, comme les précédentes, par de 
nombreuses actions d’éclat qui vinrent grandir encore une re
nommée déjà sans exemple dans les mers de l’Inde. Les An
glais, qui avaient à souffrir considérablement des succès de 
l’intrépide corsaire, envoyèrent des frégates de guerre à sa 
recherche et mirent à prix sa capture. Ces mesures, loin d’ef
frayer Surcouf, le firent redoubler d’audace, et il èul la témé
rité d’attaquer le Kent, vaisseau de la Compagnie des Indes, 
de 3b canons et de 437 hommes d’équipage. Nous ne décri
rons pas ce terrible combat, dont les sanglants épisodes orit 
été racontés en détail par M. Louis Garneray, dans son livre 
si plein d’intérêt : Aventures'et Combats. Acteur dans cette 
grande scènè, il rapporte les paroles adressées par Surcouf à 
son équipage, composé seulement de 185 hommes; elles sont 
empreintes de la plus sublime énergie; son langage est vif, co
loré, spirituel, et il plaisante à cette heure suprême avec une 

! frivolité expressive de jurons maritimes, digne d’un vieux loup
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M l ! I  I I .  I .  K .

( le mari outragé ) a été composé et dit en comédien habile : 
digne dans sa douleur, grave dans sa colère , vrai toujours , 
voila ce qu’a été M- Danglade. Nous savions bien qu’il pour
rait ({uand il tondrait. — MM. Alexis et Alfred ont fait do 
sensibles progrès. —- MM. Blaisol et Constant, chacun dans 
un petit rôle épisodique, ont su jeter au milieu de l’intrigue 
grave et triste du drame quelques grains de gaîté de bon alui.

M. Edmond , que nous n’avions pas encore vu sur notre 
scène, nous a semblé un homme distingué : une toilette bien 
comprise et bien portée, de la facilité dans sa démarche et dans 
ses poses, une diction nette et sans apprêt, c’est presque autant 
qu’il en faudrait pour réussir à certains théâtres.

Madame Féraudy n‘a pas démenti ses antécédents.
Mademoiselle Louise a dû beaucoup travailler, car elle a 

beaucoup gagné; elle a été d’une ingénuité charmante dans 
son joli rôle de Mathilde.

Nous avons besoin de voir mademoiselle Fanny une seconde 
fois pour savoir à quoi nous eu tenir sur son compte.

Pourquoi mademoiselle Saint-Georges , dont le talent est si 
richement flexible, a-t-elle été choisir Mmt Pinchon? Souve
nez-vous, mademoiselle, qu’il n’y a de Mme Pinchon que dans 
le Mariage de raison ; les autres sont de pâles copistes, des 
plagiaires, des rapsodisles ! — Vous, qui n’avez qu’à ouvrir le 
riche écrin collectionné par mademoiselle Déjazel pour y pui
ser les pierres les plus précieuses , pourquoi, encore un coup, 
choisir du verre peint?— Dire que vous n’avez pas tiré bon 
parti de Mme Pinchon, n’est pas notre pensée; certes, vous 
étiez à la hauteur du rôle , mais c’est le rôle qui était au - des
sous de vous. Cette pièce n’a jamais été possible qu’aux Varié
tés, par Yernet et consorts; nous en demandons pardon à MM. 
Dumanoir et Dcnnery , et n uis absolvons nos artistes du petit 
péché qu’on leur a fait faire.

Oublions cette erreur passée, et souvenons - nous de la pro
messe que M. David nous a faite pour le 20 novembre : Les 
Demoiselles de Saint-Cyr, comédie du Théâtre-Français, par 
Alexandre Dumas, et L'Epreuve villageoise, opéra - comique 
en deux actes, de Grétry.

Voilà un spectacle qui devra attirer deux fois plus de public 
cpie la salle n’en peut contenir. — Ajoutons qu’il s’agit, ce jour- 
la, d’une représentation au P rofit des P auvres.

NfilIALÀ-BuC-ÏDA*ORE.
Pmtr eopie oonformt,

Aog. Alliea.

T im bre. — M arqu e nouvelle.
Aux termes du décret du 23 avril 1853 , les papiers sujets 

au timbre , et les papiers présentés au timbre extraordinaire , 
sont marqués de nouvelles empreintes à partir du 1*r novembre.

Toutefois , il pourra être fait usage des papiers frappés des 
anciens timbres jusqu'au l*r juillet 4854 , e t , jusqu’à cette
m£u>T> ‘‘j'Otjicre , tw UiotrrJriHe»»r-' *1*» uo
débiter du papier au nouveau timbre qu’après épuisement des 
papiers à l’ancien timbre.

A partir du 4" juillet 4854, les officiers publics et les parti
culiers à qui il restera des papiers frappés des timbres suppri
més , auront un délai d’uu mois pour les échanger contre la 
même quantité de papiers aux nouveaux timbres.

Les formules imprimées dont il n’aura pas été fait usage , 
seront dans le même délai, admises à l’échange comme papier 
blanc.

Les porteurs de papiers timbrés à l’extraordinaire, quelle 
que soit leur destination , seront admis, dans le délai de trois 
mois à partir du 4er avril 1854 , à les faire revêtir des timbres 
nouveaux, ou à faire timbrer d’autres papiers en remplacement, 
le tout sans paiement de droits.

Les formules frappées des anciens timbres, et destinées aux 
effets de commerce , aux bordereaux des agents de change et 
courtiers, aux lettres de voilure et connaissements, qui ne peu
vent être timbrées qu’à l’atelier général du timbre à Paris, de
vront être remises, avec les formules non timbrées destinées à 
les remplacer , au receveur du timbro du chef-lieu, pour être 
transmis» à l’atelier géuéral du timbre , qui renverra , sans 
frais, les formules revêtues du nouveau timbre.

A compter du 4”  juillet 1834 , l’emploi des papiers au tim- 
}>rc supprimé donnera lieu aux peines et amendes établies par 
la loi.

Toutefois, les registres à souches, ou autres, et les répertoi
res, pourront être employés jusqu’à épuisement sans qu’il soit 
nécessaire de soumettre aux nouveaux timbres les feuilles ou 
formules de ces registres ou répertoires dont il n’aura pas en
core été fait usage au 1“  juillet 1854.

Prosper Bétrot est prévenu do vol. Une marchande de tabac 
vient déclarer que le prévenu est venu lui demander deux sous 
do tabac à fumer, et que pendant qu’elle faisait sa pesée, il a 
glissé sous sa blouse deux paquets de cigares de vingt-cinq 
chaque. '

Prosper: Point deux, la marchande, attention, si vous 
plaît; un paquet, je ne dis pas, mais point deux; faut rester 
dans le véridique.

M. le président: Et quand ce ne serait qu’un paquet; vous 
croyez-vous plus le droit de voler un paquet do cigares, que 
deux?

Prosper: J ’me suis remboursé avec un paquet de cigares, 
mais j ’ai rien volé.

M. le président, à la plaignante: Est-ce que vous deviez 
quelque chose au prévenu?

La marchande de tabac : Jamais de la vie ! Le pauvre hom
me , tous ses débiteurs tiendraient dans le creux de ma main. 
Si je lui devais cinq centimes, il viendrait cinq fois par jour 
me les demander.

M. le président : Ainsi, vous le connaissez !
La marchande de tabac: C’est une espèce de pratique; 

tantôt il vient chercher du tabac, tantôt il ne vient pas; ça dé
pend de l’état de sa caisse.

Prosper! Oui, je suis une pratique, et Madame sait bien 
que nous avons un compte à régler ensemble.

La marchande de tabac : Le compte que nous avons à ré
gler ensemble, c’est que l’année dernière il m’a encore fait le 
tour de me voler un paquet de cigares et que je lui ai pardon
né...

Prosper : Pardonné! Non, non, vous ne m’avez pas par
donné, nous avons réglé notre oompte comme nous avons à le 
régler cette année.

M. le président : Ce que vous dites ne se comprend pas ; ex
pliquez-vous clairement, ou taisez-vous.

Prosper: C’est-il vrai que Madame doit pas plus me voler 
intiLalla? Ih»b J «j Madame ino vole, je

peux la voler; nous y voilà à mon calcul. Tous les jours Ma
dame me vend du tabac qu’est mouillé avec son eau de puits ; 
mettons qu’il n’y en aurait que la valeur d’un gramme par jour, 
font 365 grammes au bout de l’année; à 4 fr. la livre, font en
viron 3 fr. ; par conséquent; en lui prenant un paquet de ci
gares de 50 sous, c’est encore Madame qu’est ma redevable.

Ce calcul, si bien établi qu’il soit, n’est pas admis par le 
Tribunal, qui condamne le prévenu à six mois de prison.

Etat civil de la cuiumuoe d’Etampes.
NAISSANCES.

Du 5  Novembre. — G irault, Ernest. —- 7. Lebrkt, Geor
ges-Adolphe. — 7. Aury, Eugène-Clément. — 7. Rufi, Char

les-Joseph. — 8. I mbault , Honorine - Louise. — 8. Mir o n , 
M^rie-Louise. — 4 0. T anneux, Laurent-Ernest.

PUBLICATIONS d e  m a r ia g e .
Entre : Jean-Louis B ourdon , 24 ans, charpentier à Etam- 

pes; et Louise-Marguerite R ousseau, 23 ans, femme de chain-, 
bre à Etampes. , ,

DÉCÈS.
Du 7 Novembre. — Pichard, Félicien, 4 mois.

le  Propriétaire-Gérant, Aug. ALLIEN.

P e r les  d ’é th e r  do  docteu r C lertau  , nouveau, 
motet) d’administrer l’éther, approuvé par l'Académie Impé
riale de médecine.

Les Perles ont l’avantage de porter avec la plus grande faci
lité l’Etlier libre, pur, sans odeur, à doses Axes et parfaitement 
connues , jusque dans l’estomac , où elles se dissolvent très- 
promptement.

Les médecins ont constaté la puissance d’une seule PERLE 
D’ETHER administrée soit dans une cuillerée de potion , soit 
dans une cuillerée d’eau, dans les cas où les autres prépara-* 
lions éthérées ont été sans action appréciable , et notamment 
contre les migraines, les crampes d’estomac , les spasmes et 
toutes les douleurs provenant d’uBe surexcitation nerveuse. — 
A Paris, rue Caumartin, 4â.

P o n d re  de Rogé pour préparer, soi-inôme, la limonade 
purgative gazeuse à 50 grammes de Citrate de magnésie. Cette 
limonade approuvée par l'Académie Impériale de médecine, 
est d’un goût très-agréable, et purge aussi bien que l’eau de 
Sedlitz.

La Poudre de Roÿp pouvant se pons^rver indéfiniment, est 
d’un usage générai à bord des navires, dans les colonies et dans 
toutes les familles où l’on aime à avoir un purgatif en réserve, 
pour s’en servir au besoin.

Elle ne se vend qu’en flacons enveloppés d’un papier orange, 
l’étiquette porte la signature de l’inventeur et l’empreinte de la 
médaille qui lui a été décernée par le Gouvernement. A Paris, 
rue Viviejme, 12.

35 année* de suoeès et les attestations des plus célèbres 
médecins ne laissent aucun doute sur l’efficaoité do la PA te 
de R égnau lt aîné, oontre les rhumes, l$s catarrhes, en
rouements et irritations de poitrine.

Cette pâte ne se vend qu’en boîtes entourées d’une bande de 
papier vert sur laquelle se trouve l’empreinte de la signature 
R égnault aîné. — A Paris, rue Caumartin, 45.

Guérison des maladies nerveuses de l'estomac et des intestins 
par le Charbon dn docteu r Belloc.

Le rapport approuvé par l'Académie Impériale de méde
cine, constate que le» personnes atteintes de maladies nerveu
ses de l’estomac et des intestius, et celles chez lesquelles la di
gestion ne s’opère qu’avec difficulté, ont vu, en quelques jours, 
Jes douleurs les plus vives cesser complètement, luppéiit reve
nir et la constipation disparaître par l’emploi de la POUDRE 
ou des PASTILLES DE CHARBON du docteur Belloc.

On trouve dans l’instruction qui aoc.ompagne chaque prépa
ration, quelques-unes des observations consignées dans le rap
port académique.

Les flacons de Poudre et les boîtes de Pastilles portent le ca
chet du Dr Belloc. — A Parts, boulevard Poissonnière, 4.

Les PERLES D’ÉTHER , la POUDRE de ROGÉ , la 
PATE de REGNAULT aîné , la POUDRE et les PASTILLES 
de BELLOC se trouvent à Versailles, chez M. E stienne ,

de mer. La relation île ce beau fait d’armes si plein de péri
péties émouvantes est décrite par M. Garneray avec un acconl 
de vérité indicible; il faut lire cette'page pour se faire une 
idée d’un combat à l’abordage. Celui-ci fut des plus acharnés; 
les Anglais comptèrent 70 morts et blessés ; Surcouf n’eut que 
46 hommes hors de combat. Traînant cette glorieuse prise à sa 
suite, il revint à l’Ile-do-France, ou il fut accueilli comme un 
véritable héros.

Le 29 janvier 1801 , la Confiance, armée en aventurière et 
chargée d’une riche cargaison, lit voile pour la France. C’était 
une traversée difficile et bien périlleuse, à travers les flottes 
anglaises, et Surcouf sut Jes éviter par des changements de di
rection, des manœuvres habiles et la supériorité de sa marche. 
Sa destination était Bordeaux , mais il ne put y arriver; après 
bien des efforts et une chasse périlleuse, il entra à La Rochelle 
où il mouilla le 13 a\ ril, n’ayant mis que soixante-douze jours 
à faire le voyage de l’Ile-de-France.

Maurice CHAMPION.

(La fin au prochain numéro.)

Un canard de 40 ,000  francs*
Tout le monde connaît le canard, hôte intéressant de nos 

basses-cours, et beaucoup en ont savoure la chair succulente 
quoique un peu indigeste; d’autres, et ce ne sont pas les moins 
nombreux, en ont dévoré de fabuleux, de monstrueux, d’épou
vantables, d’incroyables, tels enfin que les leur avait servis la 
féconde imagination de messieurs les journalistes.

Bien peu cependant de ces bipèdes ailés ont eu autant de 
succès que celui dont nous voulons parler à nos lecteurs.

Lors du voyage au Cap du célèbre Herschell père, dans le 
but d’observer un passage extraordinaire de Vénus sur le dis- 

ue du soleil, pendant que le monde savant était dans l’attente 
e ses eurieuses observations, apparut tout à coup une petite 

brochure intitulée : Mémoire de M. Herschell s\tr ses décou
vertes récentes. Le grand astronome y exposait que , à l’pide 
d’un télescope nouveau et d’une puissance inouïe , il avait ob
tenu un tel rapprochement, un si prodigieux grossissement, 
que l’œil de l’observateur n’était plus qu’à deux kilomètres de 
la lune ; que, dès lors, les facéties de Cyrano de Bergerac n’é
taient pas si fabuleuses, puisque lui-même, aidé do son instru
ment, avait nettement distingué, dans notre satellite , des édi
fices d’une architecture particulière, des plantes inconnues, 
voire même des habitants assez semblables à l’homme , mais 
velus et ailés, ce qui lour permettait de se transporter aisément 
d’une montagne à l’autre, etc., toutes choses dont il promettait 
à son retour esquisses, croquis et détails.

Tout cela était rédigé en langage scientifique, démontré ma
thématiquement, cl étayé de raisonnements si spécieux que
personne ne douta du fait; d’ailleurs Herschell l’avait dit......
Magister d ix it!  La brochure eut un succès fou. L’Académie, 
les lettrés et non lettrés do l’Angleterre et de la France, le ban 
et l’arrière-ban de la philosophie et de la science , s’émurent, 
discutèrent, écrivirent, ergotèrent, qui pour, qui contre , qui 
ni pour ni contre. En effet, cette découverte renversait bien des 
systèmes. Bref, l’éditeur du mémoire réalisa 40,000 fr. sur sa 
vente en Europe.

Grand fut le désappointement quand le farceur Américain , 
père de ce monstrueux canard , confessa, dans une palinodie, i 
qu’Herschell n’était pour rien dans sa rédaction , et qu’il re
vendiquait seul l’honneur d’avoir exploité d’une manière si lu
crative la bonhomie du vieux continent. A lfred G... i

É n i g m e *
Gare ! morbleu ! car je suis capitaine !... 

Yingt-qualre grenadiers rangés là dans la plaine, 
Dociles à ma voix, s’ébranlent tous au pas,
Marchent, volent... leurs rangs épais ne bronchent pas 
Aux jeux sanglants de la guerre inhumaine ;

Gare ! morbleu ! car je suis capitaine.
C’est par moi que d’un mot on s’exclame surpris,
Sans moi, mplgré ses murs tout Paris serait pris.
Que sept de mes soldats abandonnent la place, 
L’univers à l’instant chancelle dans l’espace,

Et rentre dans l’qbscur néant...
Je suis un guerrier vaillant,

Et pourtant 
A Minerve je sacrifie;
Je compose de§ manuscrits,
Puis, avec mes quelques conscrits, 
je  fais marcher l’imprimerie,

Et lui confie 
Tous mes écrits.
Pour m’arrêter 
Et deviner,

Lecteurs, votre peine est bien vaine,
Allons, qu’on me laisse passer,

Gare, morbleu ! car je suis capitaine'
„ Alfred G...

— Le mol de notre dernière charade est : BAt-eay
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pharmacien; Reauvwiÿ-sur-Oise, Mignot, pharmacien; Cor- 
eil, D uvivier , pharmacien; Essonnes, Labbé, pharmacien; 
ongjumeau, F leur*, pharmacien; Rambouillet, Louvart, 

jhannacien; Yilleneuve-St.-Georges, B o n f il s , piiarmaqieu; 
Saint-Germain, Boniioure, pharmacien.

E tude de JW* D e c o l a n g e * avoué à Etam pes,
rue S a in t-A n to in e , n °  17 .

SÉPARATION DE BIENS.
D’un jugement du Tribunal civil de première ins

tance séant a Etampes, en ^ate novembre
*iil huit cent cinquante - trois, reoefir cpntfad*ctoir|- 
ment entre la dame ElisabetU-Kug*ei<* Ç & H ,  «peuw 
du sieur Louis Richard , ex -  marchand de rouenne- 
j ie s , demeurant avec lui b Moigny, d’une part ;

Et 1* Me Gibory , avoué près le Tribunal d’Etam-

4tes , agissant en qualité de syndic définitif de la faü- 
te du sieur Richard, sus-nom m é; 2® Le sieur Ri- 

çhard , «ufrwpifrië , cftutrfc. pari f “
Il appert que la séparation de biens desdrts époux 

Richard a été prononcée,
Pour extrait certifié sincère et véritable 

par moi , soussigné , avoué au Tribu
nal d’Elampcs et de la dame Ri
chard.

Siyné, DECOLANGE.

Etude de Me M ecoeange, avoué à Etampes»
rue Saini-Anloinn, »t° 17,

VENTE
S u r  S a is i e  im m o b i l i è r e ,

En l’audience des Saisies immobilières du Tribunal civil 
do première,instance séant à Etampes,

M A I S O N
SITUÉE A ÉTAMPES.

Place Notre - Dame, na 6,
Avec Cota, Aisascïs et UËPEmuicss.

L’Adjudication aura lieu le Mardi dix Décembre 
mil huit cent cinquante - trois , 

onze heures du matin.

~ ON FAIT SAVOIR A TOUS QU’IL APPARTIEN- 
DUA QUE j

Par procès-verbal du ministère de Houdouin, huis
sier à Etampes , en date du premier septembre mil 
huit cent cinquante -  trois , euregistré et transcrit au 
bureau des hypothèques d’Elampes , le huit septem
bre mil lmit cent cinquante - trois , volume vingt-six, 
numéro quatorze,

IL A ÉTÉ,
Aux requête , poursuite et diligence de monsieur 

Louis - Médard Servant, propriétaire, ancien cultiva
teur, demeurant à Puiselet -  le - Marais , canton de 
M illy,

Agissant au nom et comme étant aux droits de 
monsieur Jean - Marie Semay, marchand de filasse, 
et dame Marie -  Anne -  Thérèse Trouvé , son épouse, 
demeurant ensemble à la Bruyère, commune de Roin- 
ville -  sous -  Dourdan, par acte passe devant M* Fou- 
gcu , notaire à Etampes , le trente décembre mil huit 
cent quarante - quatre , enregistré , contenant trans
port d’une somme de mille francs restant due par le 
sieur Genlis ci -  après nommé , et dame Aimée -  Dé
siré -  Elisabeth Forqueraye, son épouse décédée, sur 
la maison et dépendances ci -  après désignées ;

Ayant constitué , à l’effet d’occuper pour lui , Me 
Etienne - Auguste Decolange , avoué , exerçant près 
ledit Tribunal d’Etampes , demeurant eu ladite ville, 
rue saint - Antoine , n° 17 ;

Sur et contre 1° monsieur Théodore -  Toussaint Gen

lis , commis marchand de bois, demeurant à Paris, t 
rue Pauqucl -  de - Villejuif, n° S , ci - devant, el ae- j 
tuellcment sans domicile ni résidence cornus en , 
France ;

2° Madame Clémence Genlis , épouse du sieur Vic
tor Guyot , avec lequel elle demeure à Paris , rue 
Bayard , n° 2!) , et ce dernier pour la validité ;

3° Madame Clémence - Désirée Genlis , épouse du 
sieur Lambert Guyot, demeurant ensemble à Paris, 
rue Bayard , n1' 2 5 ,  ci - devant, et actuellement ave
nue Montaigne, n° 61 ; et ce dernier pour la vali
dité ;

Mondil sieur Genlis et dames Guyot co -  débiteurs 
de la somme de millç francs dont il s’a g it, ces der
nières comme héritières de la dame Genlis, leur mère, 
décédée ;

PROCÉDÉ à la saisie immobilière de l’immeuble 
dont la désignation suit.

DÉSIGNATION :
(Jne Maison lise à Etampes, place N otre-D am e, 

n® 6 ,  et oui-du*-sac au pois , se composant d’une 
boutique ouvrant snr la place N otre-D am e, cham
bre à feu au bout ayant porte de sortie sur la cour, 
petite cour dans laquelle est un réservoir qui reçoit 
les eaux pluviales tant de ladite maison et ses dé
pendances que de la maison de madame veuve Chau
vet qui y est attenante ; cabinet d’aisances, dont la 
fosse se trouve dans la maison de maditc dame veuve 
Chauvet, avec laquelle elle est commune. Au pre
mier est une chambre à feu sur le devant, une au
tre chambre au second, grenier dessus couvert en 
tuiles. Au fond , sur le cul -  de -  sac , une chambre 
à feu au rez -  de - chaussée ; allée courante à coté , 
donnant sur ledit cul -  de - sac. —  La façade sur le 
devant est percée d’un châssis et d’une porte vitrée 
au rez -  de -  chaussée , d’une croisée au premier et 
d’une autre croisée au second ; une cheminée appa
raît sur le toit. —  La façade sur le c u l-d e - s a c  est 
percée d’une porte et d’une croisée au rez-de-chaus
sée ; les murs sont crépis de chaux et sable seule
ment.

L’ensemble des bâtiments est en maçonnerie de terre 
et de pierres ; il tient d’une part b madame veuve 
Chauvet, d’autre b madame Delamarre, née Dabou- 
vard , d’une troisième part sur la place Notre-Dame, 
d’une quatrième part sur le c u l-d e -sa c  au Bois.

Sur la mise h prix de..............................1,500 fr.
Outre les charges et conditions énoncées au ca

hier des charges "déposé au grefïè , les enchères se
ront reçues sur la mise à prix fixée ci-dessus.

S ’adresser , pour les renseignements :
A Etampes,

En Vétude de Jf* D E CO LAN G E , avoué poursuivant 
la vente, rue Saint-Antoine, n° 17.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussi- 
gné.

A Étampes , le dix novembre rail huit cent cin
quante-trois.

Si</né, D E C O L A N G E .
Ensuite ed  écrit : Enregistré à Etampes, le onze 

novembre mil huit cent cinquante - trois , folio 14 , 
case 1. Reçu un franc plus dix centimes pour le 
dixième.

Signé, P e r r y .

É tude de Me F O U G E U  , notaire à Étampes.

Suivant acte passé devant Me Fougeu , le neuf 
octobre mil huit cent cinquante - trois, enregistré, 
monsieur Jules - Ancel Bonnion , charron - forgeron b 
Etampes, place Saint -  Gilles , n° 22 bis, a vendu à 
monsieur Eugène -  Joseph llam ont, ouvrier charron, 
demeurant b Mencstreau -  en - Villelte , eau ton de La 
Ferlé -  Saint - Aubin ( Loiret!. l’établissement de char
ronnage et de forgeron qu’il exploitait à Etamjics, 
place Saint -  Gilles , n° 2 2  bis , composé de l’acha
landage , du mobilier industriel et des marchandises 
le garnissant , moyennant un prix payable à terme.

E tude de Me G O D IN  » notaire à Étampes.

A VENDRE
PAH AlMUllCATIOS,

En l’Etude et parle ministère de M°Goiun, notaire à Etampes, 
. En présence de H” BHOSSARD, Notaire à Saclas,

L e  D im a n c h e  t )  V o v c ii i Ii i t  I M S .

une heure de relevée.

F E R ME  DI T E  DE MINAS,
SISB AUDIT LIEU ,

Commune de Boissy - la • Rivière ,
ET

i©  hectares 35  ares 3 0  centiares
DE

Terre Labourable, Jardin, Houselie, Pré et Ormoie,
EN PLUSIEURS P.fcCES ,

ou terroir de Boissy-la-Rivière;
2 °  ET LA

FERME DE LA TUILERIE
Sise au tillage de Boissy-la-Rivière,

ET

15 h e c t a r e s  50 a r e s
UK

TERRE LABOURABLE,
JARDIN, HOUSCHE, COURTII., 1>RÉ ET AUNAIE,

E .  PLUSIEURS PiECES,

audit terroir.
I-A  P R E R I E R E  «  l ï  R E V E V I I  b r u t  D E  6 0 0  f r .

E t  l a  d e u x iè m e  d 'u n  R E V E X f ,  n e t  d 'im p ô ts ,  d e  9 1 0  f r .

S’adresser, pour tous renseignements :
Soit audit M* BROSSAHD, notaire à Saclas,
Soit audit M* GODIN, notaire à Étampes. (2-1)

Par le ministère de M* MAGNANT, commissaire-priseur,
A ÉTAMPES.

Consistent en :
1“ Ustensiles de ménage, matelas, lits de plume, meubles, 

pendules et glaces, et quantité d’objets mobiliers.
2° Une machino neuve, servant à la fabrication du café- 

gramen, composée de rouages, volants, engrenages, cylindres ; 
le tout en fer et fonte.

3° Environ 3,000 kilogrammes de café-gramen.
______________ AU COMPTANT.

I M D D I I I C D I C  1 CÉDER pour cause de dccès, 
l l i l i  n l l n d l I E  à Sedan (Ardennes).
Cette Imprimerie est en pleine activité; elle a une bonne 
clientèle composée d’âdmimslralions, de notaires, d’avoués, 
etc., et un journal qui sc public deux fois par semaine. 
Prix 20,000 fr. — S’adresser à Mmu V Sühaux, à Sedan, 
propriétaire de rétablissement.

M. T héodore PAU, chirurgien-dentiste de Paris, 51 , rue 
de Caumartiii, Chaussée-d’Antm, nous prie d’annoncer que, 
sur l’avis et sous les auspices de MM. les docteurs de notre 
ville, il viendra offrir ses services aux habitants, régulièrement 
une fois par mois; i! recevra de H heures à o heures, pour 
les soins et les opérations de la bouche, et pour les dents et 
dentiers artificiels.

M. T héodore PAU arrivera en notre ville le 3 décembre 
prochain; il recevra les 3 et i  dudit mois. Hôtel de France.

(j-t)
{CsT Me PAULIN-LAURENS, avoué à Etampes, demande 

de suite, a n  c le rc  ayant une écrituro tros-lisible.

B ourgery , notaire à Chnlo-Saint--Mars, canton et 
airondissement d’Etampes, demande u n  tr o is iè m e  c lerc  
sachant faire des extraits el quelques actes. — Bons appoin
tements.

l * n r  H i ito r it é  d e  J uM tlec .

Vente aux Enchères,
A ÉTAMPES,

R ub de la Vig n e , n° 4 ,
D O M IC IL E  D E S  N I E I R N  U A U X A G E  E T  «V .

Fabricants de Café-Gramen,
Le Dimanche 13 Novembre 1853, 

heure de m idi,

A  Paris. CHOCOLAT PERRON r . V m e m .  14
Partout en France à 2 francs et 3 francs le demi-kilo.

4® Médaille de ppx obtenu? à Imposition uniyer&elle de Uadres dilâsaemue U supériorité de ce 
Chocolat est incontestable. Un nouveau perfectionnement rient encore d ’y être apporté. Essaya, et 
Tous constaterez qu’il n’y a p*s d’aliinpnt plus sain, plus deux, d’une digestion plus facile.

E X T R A I T  C O N C E N T R É  D E  V A N I L L E .
ferftun augmenté, emploi (asile, économie de prix. Flacon, l fr. 25, 2 «t •  fr. .

Dépôt chez M. D e p l iiie z , place de l’Hôtel-de-Ville.

L’AGRICULTURE,
BULLETIN COMMERCIAL AGRICOLE.

COURRIER DES H A L L E S. — ÉCHO DES M ARCH ÉS.
Cours officiels et authentiques de toutes les denrées et marchandises.

Rédacteur en chef: M. JACQUES VALSERRES.
P r ix  d e  l ’a b o n n e m e n t  : Edition quotidienne, u n  an 28 f r .  ; —  Edition semi-quoti

dienne, un an, 48 fr. — On s’abonne à Paris, rue Coq-Héron, 5.
l e  d * u r n « l  eut n d r e * » è  g rn O iit c n a c n t  h l ' e » « a l  b t o n t e »  l e »  p e r s o n n e »  q u i  e n  f o n t  l i t  

d e m a n d e  p a r  l e t t r e »  a f f r a n c h ie » .
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1! V II E U X :

line de Provenue, n° 3.

i n numéro le tf> de chaque 
moin à partir du iO mai.

Chaque numéro se compose de 2- 
feuilles in - 8 , à deux colonnes , 
contenant la matière de 4 feuilles.

Vis u n , appartements, » f r. &•

N O U V E A U  J O U R N A L
DES

CONNAISSANCES U T IL ES,
M^neyoiopétife m ensuelle*

Agriculture. — Horticulture, — Arts et Métiers. — Découvertes. — Sciences. — Beaux-Arts. — Cultures industrielles. — 
Animaux domestiques. — Economie rurale et domestique. — Jurisprudence et Médecine usueHes. — Variétés littéraires. 
Biographies. — Voyages, clc.. etc. — Lectures de la famille.

On g > h o n n r  t Amj; Messageries ; chez les Libraires . et préférablement en envoyant franco un Mandat de poste, ou un Mandat à m e timbré 
sur Paris, à l’ordre de M. l’Administrateur du N ouveau J ournal des Connaissances Utiles .

ORNÉ DE GRAVURES
d a n s  le  t e x te ,

Publié avec le concours de plusieurs
SAVANTS ET HOMMBS PRATIQUES , 

toos U direction de

M. JOSEPH GARNIER,
PROFESSEUR

à l’École Impériale
4e» Peint» • e t  -C haa»«éea.

R u e Sain t - A n to in e , n° *Z.

DE JE AN fils.
CONFECTION EN TOUS GENRES. — SAISON D’HIVER.

Grand assortiment de Paletots et Cabans confectionnés,

CHOCOLAT SUATIIIA
MENTIONS HONORABLES

Aux Expo»ltlonM d e  I M l  — |N49.

Chocolat de santé vérilahlement hygiénique , pur sans 
aucun mélange. — Comme garantie de bonne fabrication, 
chaque paquet est revêtu de notre signature.

PRIX DANS TOUS LES DÉPÔTS :
Le dumi-kilo : * fr. 59 ; — 9 fr.; — s fr. &9;_s fr.

A la vanille : M  c. en plus.
Chez tous les épiciers, confiseurs, et marchands de 

comestibles.
l'sine à vapeur à Orléans. (12-7)

9 fr, le  b illet.

Tirage le 27 novembre 4853.

Autorisée par H . le Préfet du département de Seine-et-Oise,
Au profit de la Société du Théâtre d’Etampes, et sous la surveillance d’une commission spéciale nommée par M. le Préfet.

— 4200 H ille ts  <Me 9 francs* —

UN TABL EAU ADMIS A L ' E X P O S I T I O N  DE 1853,
P eint el o f f e r t  par M. N. BERCHÈRE,

Sera gagné par le P r e m ie r  Numéro sortant au tirage qui aura lieu le Dimanche 27 Novembre 1853, 
DANS LA SALLE DE SPECTACLE,

Les fonds à provenir de la loterie seront employés, sous la surveillance de la Cojnmissiop spéciale, à la décoration 
extérieure et intérieure de la Salle de Spectacle. — Le public sera admis à visiter le Tableau de M. B erchère le 
dimanche 30 octobre et jours suivants, de m id i  à deux heures, dans l’un des salons de la Mairie.

SA l'Hôlel-dc -Ville d'Étampes;
Chez MM. les Gérants du Théâtre ;

Et an bureau du journal L'Abeille.

PLUS DE CONSTIPATION,
GUÉRISON PROMPTE ET RADICALE par l’emploi de la FÉCULE INDIENNE du docteur PASY1EUX, ex-médecin de la vice-reine de Hongrie, etc., etc. 

Entrepôt général à Paris, rue Saint-M artin, 5 2 5 ,  pharmacie COQTJIL.
C’est u n  fait acquis à  la  science q ue  la  F écule indienne guérit infailli*  

b lem en t la  c o n s tip a tio n , e t  de  p lu s  tou tes les m a lad ies  q u i en  dérivent, 
te lle s  q ue  ; hémorrhoïdes, varices. »naux de tête, du fois, des intestins, de 
la matrice, de la vessie, du balonnement du ventre, goutte, hypocondrie, 
phthisie, spasmes, crampes, palpitations d u  cosur, congestions cérébrales, 
migraine, irritabilité nerveuse, insomnie, mal de. cœur, élections bilieuses, 
éruptions cutanées, dartres, hydropisie, etc., etc,

« I.a réputation de la Fécule indienne, disait déjà, en 1677, le célèbre 
chevalier Temple, ambassadeur anglais, est univorselleî*et elle est consa
crée de la ineme Façon que lès proverbes, c’est-à-dire par une longue 
expérience. fl’emple's Irorfes, tome XI, page 524.)

Cet éloge, si bien mérité, n’empécha pas les praticiens de son temps 
d’employer inutilement les purgatifs et les lavements pour guérir ces 
douloureuses maladies. Au lieu de soulager, ils no firent qu’aggraver le 
mal. C'est un axiome en médecine, que les purgatifs et les lavements ne 
guérissent pas, mais au contraire augmentent la maladie. Voici comment 
s’expriment à ce sujet les auteurs les plus célèbres de nos Facultés de 
médecine.

J amais plus de purgatifs.
« La guérison de la constipation ne peut s'opérer par des purgatifs, 

car une constipation plus obstinée suit toujours l’opératiqn d'un médi
cament apéritif ou purgatif. — Docteur H enry.

« La purgation peut entraîner subséquemment la constipation ; elle tend 
en effet à augmenter la  paresse intestinale; elle guérit le mal momenta
nément, elle ne le prévient pas pour l'avenir ; cl le en favorise au contraire 
le retour; mais ce qui est plus grave, elle use et émousse, pour ainsi 
dire, l’excitabilité du tube intestinal que, normalement, la seule impres
sion des matières stercorales (c’est-à-dire leur âpreté', doit suffire à mettre 
en jeu. » — Docteur R equin , professeur à l’Ecole de Médecine de Paris.

Est il clair que les purgatifs ne guérissent pas la constipation, et la font 
naître au contraire'.' Nous pouvons oncoro nous écrier :

J amais plus de lavements !
« L’opération d’un lavement ne stimulant que l’extrémité du canal in

testinal, le rrrfim  est loin de suffire, si l'on veut obtenir l’évacuation 
complète, ce qui est cependant le but à remplir. > — Docteur H amilton.

« 11 ne faut point répéter l'emploi des lavements, comme on le fait au
jourd'hui , parce que leur fréquence produit des accidents qui no sont 
nullement compensés par l'avantage des évacuations qu'ils déterminent, 
tandis que les coliques flatulentes, les gonflements abdominaux, la tym- 
panite même, occasionnés par l'abus des lavements, durent plusieurs 
jours. Ces inconvénients résultent surtout des lavements les plus usités.

Se vend en boîtes : un demi-kil.,

comme ceux à l'eau tiède, à la graine de lin, etc., et ce n'est pas le seul 
reproche qu’on puisse leur faire ; ils méritent encore celui de n'être que 
des palliatifs, et d’entretenir même le mal auquel on veut rémédier par 
leur emploi; car il est do fait dans les névroses gastriques, que les lave
ments émolients perpétuent la constipation , qu’elle devient d’autant 
PLUS difficile a vaincre qu'on usb davantage des lavements, et  que plus
ON EN PREND, PLUS ON EST OBLIGÉ I)*EN PRENDRE. Co qU6 HUAIS d isons ic i ,
nous l’avons observé dans une multitude de faits, notamment sur nctus- 
môme. — Docteur IIahuois, Trotté sur les gastralgies, 3» éd., v. I, j i . 550.

Il en résulte, on n'en peut disconvenir, au dire d'un grand médecin, 
que les lavements perpétuent la constipation.

Il faut pourtant guérir cette affreuse maladie. Le progrès que fait l'hu
manité nous en fait une obligation. Ce progrès sincère, véritable, imman
quable, a été opéré par la Fécule indienne. Oui, la constipation E<r
RADICALEMENT GUÉRIE PAR LA FÉCULE INDIENNE DU Ig DU PASVÎEUX. CeCÎ P-St
une vérité prouvée par des guérisons prodigieuses, et devant dos faits de 
cette évidence, on ne peut mettre en doute l’efficacité de cette Fécule. 
Nous pourrions nous borner à constater ces faits; mais nous voulons ex
pliquer et démontrer par quels moyens on arrive à ces merveilleux résul
tats : tout ce qui est simple, el tout ce qui repose sur une base vraie et 
solide se peut toujours expliquer avec intelligenco.

Tout U» monde sait que lo corps répare, ses forces et se maintient en un 
parfait état de santé par l’ingurgitation d’une nourriture végétale ou ani
male. Après l'avoir avalée, il la dissout dans l’estomac; la partie la plus 
pure, et qui en est comme l'essence, s'assimile au corps et tuème s’ani- 
malise, si bien qu'elle est considérée eomme une portion du corps lui- 
mémo; elle se transforme en chyle qui alimente notre machine. L’autre 
partie, qui est la plus grossière et la plus volumineuse, so réduit en ma
tières fécales: elle ne doit que momentanément résider dans l'abdomen, 
juste le temps qu’il faut au corps pour user le chyle que ce (te nourriture 
lui a procuré. Une nouvelle alimentation créera une nouvelle quantité de 
chyle, et ainsi de suite. Mais supposez que le chyle est épuisé, et que la 
première nourriture no peut pas s'évacuer, il en résultera que le corps 
n'ayant plus de chyle languira, el que le tube intestinal sera subitement 
douloureux. Or, la constipation est tout justement celle affection qui s’op
pose à une évacuation partielle ou totale; elle nous force à retenir les 
matières stercorales qui s’opposent à l’introduction d'une nouvelle ali
mentation. Si la constipation était complète, Iq mort s’en suivrait sur-le- 
champ ; si elle n’est que parliclle, elle nous laissera languir, et avec des 
angoisses désespérantes. La constipation est la plus triste et la plus dou
loureuse des maladies. On rapporte que le fameux Pierre de Montipaur, 
qui, dans plusieurs graves maladies, s’était toujours refusé à faire la

moindre dépense en médicaments, étant un jour si fortement copstipé, e( 
avant si violemment souffert, s’écria, les armes aux yeux: An! chienne 
dé constipation, tu peux te vanter de m’avoir seule obligé à tirer les cor
dons de ma bourse !

Scarron redoutait la constipation au-delà de tous les maux, même du 
feu. On dissertait en sa présence sur les p\us grandes souffrances que Dieu 
peut infliger à l’homme : tout le monde tomba d’accord que le feu devait 
être le plus terrible châtiment; Scarron, ce pauvre cul-de-jatte, n’avait 
pas opiné à haulç voix- Oa en fit, la remarque.: c’est, dit-il, que je sais 
que la souffrance la plus douloureuse est celle de la constipation; car, 
ajouta-t-il, mieux vaut être damné que constipé.

La constipation est enfin J’effroi des malades et le désespoir des méde
cins. Elle naît en mille circonstances, et il est impossible d’en arrêter les 
progrès. On ne s’çn qperçoit que lorsqu'elle est passée à l'étal chronique. 
Alors on souffre de toutes ses forces. Il ne faut pourtant pas en désespé
rer, puisque la Fécule indienne produit une évacuation facile et prompte ; 
mais nous pensons qu’on doit s’en préoccuper dès les premiers symptô
mes, à moins de graves incommodités; yn se sera ainsi épargné bien des 
maux pour l'avenir.

Voici comment la Fécule indienne opère : elle est émolliente au suprême 
degré, et beaucoup plus qu’aucune fârine connue. Elle dilate les parois 
du tube intestinal, qpi deviennent aussitôt élastiques; il reprend son jeu 
ordinaire, son mouvement ordinaire renaît, et l'évacuation a lieu immé
diatement, sans efforts, sans souffrance, et sans se déranger de ses pro
pres affaires, en voyage comme dans sa chambre.

Outre qu'elle guérit la constipation, ce qui est très-important, comme 
on vient de le voir, il faut encore reconnaître que la Fécule indienne 
noqrrit et fortifie; pour le prouver, nous n'ayons qu’à rappeler un fait 
connu, eVst que les farineux s’assimilent et s animalisent beaucoup mieux 
que Ses matières animales. C'est par toutes cos considérations qu un ma
lade a eu raison de publier que la Fécule indienne du docteur du Pasvipux
est un BIENFAIT DU CIEL.

MODE D'EM PLOI.
La Fécule indienne se prépara comme un potage ordinaire, à l’eau 

pure, au lait et au bouillop ; deux onces suffisent pour un demi-jitre d’eau, 
de lait ou de bouillon. Oh verse d’abord 5 à G cuillerées du liquide, afin 
de dissoudre complètement : une fois que le mélange est bien opéré, on 
le mot sur le feu, on l’agite sans cesse; il ne faut pas qu’il prenne ap 
fond. On le fait bouillir 10 à 12 minutes!; on le relire, et on y ajoute du 
beurre, Su sel, ou ce qu’on a habitudo de prendre en d’autres circonstan
ces.— Un verre d’eau avant de prendre cotte Fécule prépare très-bien les 
voies digestives.

4  kil., 46  fr.; 8  kil., 5 0  fr.5  fr. ; un k il., 5  fr. 5 0  c .;  2  kil., 1 0  fr.; 
Dépôts datis toutes les pharmacies.

Bulletin commercial —  P r ix  c o m i i  d es  G r a in s  e t  des B e s t ia u x .

5 noremfrr* 1853.
Froment, 1r* q. 
Froment, 2* q. 
Méteil, 1r* q ... 
Méteil, 2* q ..,.
Seigle..............
Orge................
Avoine.............

de l'hectolilrr

32 67 
31 00 
31 34 
27 34 
20 24 
H  50 
9 34

Pain bl., les 4 kil. 1 84 
Pain bis, t  ... 4 72

D’ANGERVILLE,

11 nooembrt 1853
Froment, 4r* q 
Froment, 2* q
Méteil.............
Seiglo.............
O rge..............
Avoine .........

34 00 
31 34 
30 00 
15 34 
46 00 

8 67

Pain bl., les 4 kil. 4 92 
Pain bis, — ... 1 72

DE CHARTRES.

5 upremftrr 1853.
Blé élite......
Blé marchand 
Blé champart.. 
Méteil mitoyen.
Méteil...............
Seigle...............
Orge.................
Avoine.............
Pain bl., les 4 kil. 
Pain bis, — ...

33 50 
32 50 
31 50 
30 50 
29 50 
18 75 
17 00 

8 50 
4 85 
1 67

B E S T I A U X .

M arché de Poiasy.
3 novembre 1853.

M arché de Sceaux.
7 novembre 1853.

sssmex. Amenés. Vendes. Prit de kilogramme. • ISTIADX. Amenés. Vendus. Prix du kilogramme*.

4t« «pal 3* qest. 3«qmal. O* quai.' 2* qnal. ' 3* qeal.
Bœufs... 4881 4862 1 20 4 12 1 02 Bœufs... 4168 4114 4 20 4 12 4 02
Vaches.. 251 244 4 42 4 06 1 00 Vaches.. 733 702 4 12 4 06 1 00
Veaux... 724 680 4 34 4 22 1 00 Veaux... 598 593 4 26 4 20 4 05
Moutons. 7949 7732 4 40 4 30 1 20 Moutons. 17320 13985 1 35 1 25 4 05

1.6 Propriétaire-Gérant, Auc. AÏXIEN. JStampeb. — Imprimorie de Auc. ALLIEN.


